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ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU COMITE DES PARTENAIRES DE LA MOBILITE

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités,

Vu l’article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Yannick MOREAU, le 9 juillet 2020, en tant que
Président de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  30  juin  2022  portant
constitution  du  Comité  des  partenaires,  conformément  à  la  Loi  d’Orientation  des
mobilités,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de désigner  les  membres des collèges  composant le
Comité des Partenaires de la mobilité,

Considérant l’appel à candidatures réalisé du 11 juillet au 11 août 2022,

Considérant le tirage au sort des habitants siégeant au Collège de la Société civile et des
Habitants, réalisé le 8 septembre 2022 à 17h10 par Elodie VANPOULLE,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : DÉSIGNATION DES MEMBRES

Conformément  aux  modalités  de  désignation  prévues  dans  la  délibération  portant
constitution du Comité des partenaires, 26 sièges du Comité des partenaires sont répartis
comme suit :

COLLÈGE INSTITUTIONNEL : 7 membres

CVILITE PRENOM NOM TYPE D’ACTEURS

Madame Mauricette MAUREL Communauté
d’Agglomération Les

Sables d’Olonne
Agglomération et

commune des Sables
d’Olonne

Monsieur Fabrice CHABOT Communauté
d’Agglomération Les

Sables d’Olonne
Agglomération et
commune de l’Ile

d’Olonne

Monsieur Jean-Charles CHAILLOUX Commune de Vairé

Madame Dany THOMAS Commune de Saint
Mathurin

nadisicf
Machine à écrire
087

nadisicf
Machine à écrire
04/10/2022



Madame Virginie AMMI Commune de Sainte
Foy

Monsieur Roch BRANCOUR Région

Madame Brigitte HYBERT Département

COLLÈGE DES EMPLOYEURS ET ACTEURS DE L’INSERTION : 8 membres

CVILITE PRENOM NOM TYPE D’ACTEURS

Madame Carina ALBERT Commerçants

Monsieur Jérémy JONCHERE EDO

Monsieur Laurent MINGUET Les Plesses

Monsieur Yohan VERDON Chambre du
Commerce et de

l’Industrie

Monsieur Aurélien ALLAIZEAU Chambre des métiers
et de l’artisanat

Madame Gladys ANDREAU SPL

Madame Christelle DENIAU MDEDE

Madame Véronique CANTIN Mission locale Vendée
Atlantique

COLLÈGE DE LA SOCIETE CIVILE ET DES HABITANTS : 9 membres

CVILITE PRENOM NOM TYPE D’ACTEURS

Monsieur Jean-Claude HERBRETEAU FNAUT

Madame Annie DUCOS Conseil de
Développement

Madame Catherine SIROT APF France Handicap
de Vendée

Monsieur Patrice DUBOS Habitant tiré au sort
Les Sables d’Olonne

Monsieur Patrice VER Habitant tiré au sort
Les Sables d’Olonne

Madame Laurette LEBREVELEC Habitante tiré au sort
Les Sables d’Olonne

Madame Nelly MORTUREUX Habitante tiré au sort
Vairé

Monsieur Ifig CARIOU Habitant tiré au sort
Sainte Foy

Monsieur Thomas HARMEY Habitant tiré au sort
L’Ile d’Olonne

Monsieur Gilbert GROSSIN Habitant tiré au sort
Saint Mathurin

COLLÈGE DES TRANSPORTEURS : 2 membres

CVILITE PRENOM NOM TYPE D’ACTEURS

Monsieur Nicolas DZIMIRA SNCF

Monsieur Laurent COTTENCEAU Réseau Oléane



Le  mandat  des  membres  expirera  avec  le  renouvellement  des  membres  du  Conseil
Communautaire.

A l’exception des habitants tirés au sort, les membres représentant une structure ont la
possibilité  de se  faire  représenter  par  une personne de statut  similaire,  issu de leur
structure de rattachement, à condition d’en informer les Sables d’Olonne Agglomération
au préalable. 

L’Agglomération a la possibilité  d’inviter  d’autres personnes à assister  au Comité des
partenaires de la mobilité, en fonction de leur intérêt et de l’ordre du jour. 

ARTICLE 2 : DÉSIGNATION DES PRÉSIDENTS

Madame  Mauricette  MAUREL  est  désignée  en  qualité  de  Présidente  du  Comité  des
partenaires.

En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Fabrice CHABOT assurera la suppléance.

ARTICLE 3 : MODALITÉS EXÉCUTION DE LA DÉCISION

Le présent arrêté prendra effet après transmission au contrôle de légalité et publication
sur  le  site  internet  de  la  collectivité.  Une  ampliation  sera  adressée  aux  personnes
intéressées.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai
de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle
de  légalité.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

         Fait aux Sables d’Olonne, le 28 septembre 2022

           Yannick MOREAU

Président
  Les Sables d’Olonne Agglomération
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